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Le présent rapport a pour objet la validation de la convention de partenariat fixant les 
modalités de mise en place d’un espace numérique de travail listées dans le projet de 
convention dans les écoles du 1er degré de Le Port. 

Depuis 2016, la Ville de Le Port s’engage à faciliter l’accès au numérique des enfants scolarisés 
dans ses écoles au travers du Plan Ecole numérique. 

Le développement des usages des technologies d’information et de communication dans les 
pratiques éducatives repose sur le développement simultané des enseignements et des usages 
numériques dans les classes.  

La mise en place d’un Espace Numérique de Travail (ENT) sur le territoire vise à offrir aux 
Portois scolarisés dans les écoles du 1er degré ainsi qu’à l’ensemble de la communauté 
éducative, un environnement numérique de travail commun. 
 
Un ENT est un ensemble de services numériques simples et sécurisés choisis et mis à 
disposition de tous les membres de la communauté éducative, depuis tout type d’équipement, 
mobile ou non et connecté à Internet. Il a pour objet :  

 de saisir et de mettre à disposition des parties prenantes des contenus et des services 
éducatifs et pédagogiques innovants et de qualité dans un environnement de travail 
rénové ; 

 l’échange et le partage d’informations relatives à la vie scolaire, aux enseignements et 
au fonctionnement de l’école et de la collectivité ;  

 de permettre des échanges et des collaborations entre les écoles du 1er degré. 
 
La diversification et l’individualisation des démarches pédagogiques que permet le numérique 
ouvrent des possibilités nouvelles pour réduire les inégalités et lutter contre le décrochage 
scolaire.  
 
Afin de définir les responsabilités et rôles de chacun dans le cadre de la mise en place de cet 
espace numérique de travail dans les écoles du 1er degré de Le Port, il est nécessaire d’établir 
une convention de partenariat entre l’Académie de La Réunion et la Ville de Le Port. 
 
Cette convention dont le projet de convention est annexé au présent rapport permet, un 
accompagnement fort de l’Académie de La Réunion au travers de formations, de supports et de 
promotion des usages pédagogiques assurés auprès des enseignants des écoles de la Ville. La 
commune contribue financièrement à hauteur de 3,02 € HT par enfant, soit 14 496,00 € TTC 
pour l’ensemble des écoles du 1er degré de Le Port. 
La convention est conclue pour une durée de douze (12) mois à compter de la signature par les 
parties. À l’issue de cette première période, elle sera renouvelée annuellement par tacite 
reconduction. 
 
 
Il est, ainsi, proposé au Conseil municipal : 
 

- de valider la convention de partenariat relative à la mise en place d’un espace numérique 
de travail pour les écoles de Le Port ; 



 

 
- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer les actes relatifs à cette mise en 

œuvre ; 
 

- d’autoriser Le Maire à prendre toute disposition nécessaire et inhérente à l’exécution de 
la présente délibération. 

 
 
 

Affaire suivie par les Directions de l’Information et des Technologies / Vie Educative 

 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 


